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BOULANGERIES ET PATISSERIES : Programmation sociale 2011/2012
C.C.T. valable du 1.1.2011 au 31.12.2012.

C.P. INDUSTRIE ALIMENTAIRE – Séance du 7.6.2011
Champ d'application

Art. 1. § 1. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux ouvriers des boulangeries et pâtisseries, qui fabriquent des produits "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et les salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Par ouvriers sont visés les ouvriers masculins et féminins.

§ 3. Elle n’est pas applicable aux apprentis sous contrat d’apprentissage homologué par le Service Public Fédéral Economie, P.M.E., Classes Moyennes et Energie.

Art. 2. A défaut de CCT conclue au niveau de l'entreprise au plus tard le 31 octobre 2011, les horaires réels augmenteront après indexation de 0,30% à partir du 1er janvier 2012.

Art. 3. Les salaires horaires sectoriels seront augmentés, après indexation, de 0,30% à partir du 1er janvier 2012.

Art. 4. Une CCT au niveau de l’entreprise, conclue au plus tard le 31 octobre 2011, peut transposer les avantage de cette CCT, pour autant que les échelles salariales et primes sectorielles soient respectées. Les partenaire sociaux au niveau de l’entreprise donneront de préférence priorité à l’introduction de primes d’équipes lors de la concertation d’entreprise.

Art. 5. Au cas où l’application d’une ou de plusieurs clauses de la présente convention peut mettre en difficultés une entreprise par suite de circonstances économiques telles que le chômage important, la diminution du volume de production, les difficultés sur le marché de l’exportation, la diminution significative de la rentabilité etc…, l’entreprise peut être libérée des obligations citées ci-dessus par convention collective de travail, signée par toutes les organisations syndicales représentées dans l’entreprise. Les barèmes et primes sectoriels doivent de toute façon être respectés.

Durée de validité

Art. 6. La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée. Elle entre en vigueur le 1er janvier 2011 et cesse d’être en vigueur le 31 décembre 2012.
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